
Infos locataires

1/ Votre gardien 
2/ Le SRL > 01 56 61 11 11 
3/ Votre espace locataire
4/ seniors.rivp.fr

>  La Mairie de votre arrondissement ou de votre ville
>  Maison des aidants et des aînés 

•  Pour Paris : www.paris.fr
• Pour la banlieue : Maison des aidants et des aînés ou CLIC

>  La Maison Des Personnes Handicapées de Paris 
Si vous présentez une situation de handicap 
69, rue de la Victoire 75009 Paris 
http://mdph-75.action-sociale.org/ 
Tél. : 08 05 80 09 09 
Mail : contact@mdph.paris.fr 
Hors Paris : contacter la MDPH de votre département
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Vos contacts RIVP privilégiés

contacts utiles

être senior
à la rivp
F Un logement adapté 
F De nombreux services 46 % de nos logements sont habités par des seniors. 

La RIVP s’engage à accompagner ses seniors dans cette période 
de vie où le vieillissement et le handicap parfois associé nécessitent 
des aménagements pour un meilleur confort.

un logement adapté,
ça peut tout changer !

Le saviez-vous ?  
Quelques que soient vos conditions de ressources, vous pouvez faire 
une demande d’adaptation de votre logement. Selon la faisabilité technique, 
les travaux suivants peuvent-être réalisés : 

a Adaptation salle d’eau 
a Adaptation WC
a Motorisation des volets
a Installation de portes coulissantes
a  Aménagement de la distribution du logement (UFR) utilisation 

de fauteuil roulant

Si vous avez plus de 60 ans, n’hésitez pas ! 
Tout est pris en charge par la RIVP !

Vous êtes intéressé ?  
Rapprochez-vous de votre gardien ou du SRL pour ouvrir un dossier.

Toutes les informations sont 
disponibles dans la fiche pratique 
dédiée accessible dans la loge 
de votre gardien, sur votre espace 
locataire ou sur seniors.rivp.fr

›››

Contacts utiles
(Financements possibles pour le mobilier)

À PARIS
➜  PPE/CLIC 

Paris Centre 
1er, 2e, 3e, 4e, 5e et 6e 
arrondissements 
48, rue St-André des Arts 
75006 Paris 
Tél. : 01 44 07 13 35

➜  PPE/CLIC 
Paris Sud   
13e et 14e arrondissements 
20, rue de la Glacière 
75013 Paris 
Tél. : 01 45 88 21 09

➜  PPE/CLIC 
Paris Nord-Ouest     
8e, 17e et 18e arrondissements 
3, place Jacques Froment 
75018 Paris 
Tél. : 01 53 11 18 18

➜  PPE/CLIC 
Paris Est  
11e, 12e et 20e arrondissements 
55, rue de Picpus 
75012 Paris 
Tél. : 01 40 19 36 36

➜  PPE/CLIC 
Paris Ouest     
7e, 15e et 16e arrondissements 
8, rue Fallempin 
75015 Paris 
Tél. : 01 44 19 61 60

➜  PPE/CLIC 
Paris Nord-Est      
9e, 10e et 19e arrondissements 
126, quai de Jemmapes 
75010 Paris 
Tél. : 01 40 40 27 80

EN BANLIEUE
➜  MDPH 91 

Essonne  
Tél. : 01 60 76 11 00

➜  MDPH 92 
Hauts-de-Seine 
Tél. : 01 41 91 92 50

➜  MDPH 93 
Seine-Saint-Denis 
Tél. : 01 48 95 00 00

➜  MDPH 94 
Val-de-Marne  
Tél. : 01 43 99 79 00

➜  MDPH 78 
Yvelines 
Tél. : 01 30 21 07 30

➜  La Maison Des Personnes Handicapées 
de Paris  
69, rue de la Victoire - 75009 PARIS  
Site web : http://mdph-75.action-sociale.org/  
Tél. : 08 05 80 09 09 - Fax : 01 53 32 37 22 
Email : contact@mdph.paris.fr 

➜  Maisons des aidants et des aînés  
10e et 19e arrondissements 
Site web : www.paerpa-paris.fr

Un logement adapté, 
ça peut tout changer ! 

Vieillissement et personnes en situation de handicap
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Travaux d’adaptation

1  La réalisation de 
votre demande auprès 
de votre agence 
Formulez votre demande par 
courrier ou dans votre espace 
locataire sur rivp.fr.

2  Le rendez-vous 
personnalisé à votre 
domicile
L’objectif est de faire un état 
des lieux et de définir des 
travaux adaptés à vos besoins, 
en présence si nécessaire 
d’un ergothérapeute aux frais 
de la RIVP.

3  La validation du projet
Le projet est finalisé et validé 
par la RIVP qui fait ensuite 
établir des devis par des 
entreprises spécialisées. 
Les équipements mobiliers 
dont vous pouvez avoir 
besoin restent à votre charge. 
Renseignez-vous pour obtenir 
une aide (voir contacts en 
dernière page).

4  La réalisation 
des travaux
Ils se font « en milieu occupé » 
en veillant à vous causer le moins 
de désagréments possibles.

5  Diagnostiques 
techniques
Avant le début des travaux, 
la RIVP devra réaliser les études 
et diagnostics nécessaires.

LES GRANDES ÉTAPES

NOS ENGAGEMENTS
➜  Une entière 

confidentialité

➜  Une prise en charge 
des travaux

➜  Un délai de 6 mois, 
en dehors de tout 
problème technique, 
entre la réception de 
votre demande et la 
réalisation des travaux.

POURQUOI UN
ERGOTHÉRAPEUTE ?

C’est un professionnel de 
santé spécialisé dans la 
rééducation et la réadaptation, 
afin d’aider les personnes 
en situation de handicap à 
développer leur indépendance 
et leur autonomie dans la vie 
quotidienne. Son expertise 
est requise pour évaluer les 
aménagements nécessaires à 
réaliser dans votre logement. 
Il pourra également vous 
conseiller, en fonction des 
difficultés rencontrées. 
Son intervention est prise 
en charge par la RIVP.

›››

Les conditions
Depuis 2009, la RIVP prend en charge et réalise les travaux d’adaptation à l’intérieur 

des logements à la demande des locataires en situation de vieillissement ou de handicap. 

DANS QUELLES CONDITIONS 
POUVEZ-VOUS BÉNÉFICIER 
DE CE SERVICE ?

Quelles que soient vos conditions de ressources, 
vous pouvez faire une demande d’adaptation de 
votre logement si vous répondez aux critères suivants :

Pour les personnes âgées :
➜  Avoir plus de 70 ans
➜  Être titulaire d’une carte d’invalidité ou fournir 

un certificat médical pour les personnes 
entre 60 et 70 ans

➜  Ne pas être en situation de sous-occupation 
(une personne dans un F3 ou deux dans un F4)

Pour les personnes en situation 
de handicap :
➜  Être titulaire d’une carte MDHP ou d’invalidité
➜  Ne pas être en situation de sous-occupation 

(une personne dans un F3 ou deux dans un F4)

SI VOTRE LOGEMENT NE PEUT
ÊTRE ADAPTÉ À VOTRE BESOIN
OU SI VOUS ÊTES EN
SOUS-OCCUPATION

la RIVP vous proposera un changement de 
logement si possible dans l’arrondissement 
de votre choix et prendra en charge votre 
déménagement, sous certaines conditions 
de ressources.

COMMENT FAIRE 
VOTRE DEMANDE ? 

Vous devez adresser votre demande 
par courrier à votre agence ou 
dans votre espace locataire sur rivp.fr.
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v4_12101_Fiche Vieillissement et Handicap.indd   1-4 06/03/2018   18:06

Edition

2022



De nombreux services
Au-delà des adaptations de logement pour améliorer votre confort et vous 
permettre de mieux vivre chez vous, saviez-vous que la RIVP propose multiples 
activités et services gratuits destinés aux plus de 60 ans ? Maintenant, à vous 
d’en profiter ! Retrouvez l’ensemble de nos services sur rivp.fr

 La marche… à suivre !   
Voici un programme créé 
scientifiquement pour augmenter 
durablement votre nombre de pas 
au quotidien. En effet, marcher est 
l’activité la plus simple et la plus 

accessible qui soit. En petits groupes de 
15 personnes, découvrez votre commune et ses 
alentours, encadré par un professionnel qualifié.
F 07 80 91 05 15 ou 
marie-eve@ete-indien-editions.fr

 Des défis quotidiens  
 pour garder la forme 
Vous avez un smartphone ? 
Téléchargez l’application Kiplin 
et bénéficiez d’un programme d’activité 
physique ludique et adapté à votre profil : 
vous recevez chaque jour un petit défi à relever 
pour garder la forme ! 
F Comment participer ?

•  Téléchargez l’application Kiplin*
• Créez votre compte Kiplin
•  Renseignez le code d’inscription : RIVP2021KIP

 Tout en équilibre 

Améliorer son équilibre, travailler 
la coordination et adopter les 
bons gestes au quotidien, c’est éviter les 
accidents domestiques et gagner en assurance. 
Dans ces ateliers, vous bénéficiez d’un 
accompa-gnement individualisé, d’exercices 
ludiques et d’un parcours adapté.
F 06 48 09 92 49 ou elise@neosilver.fr

 Mieux manger pour  
 une meilleure santé 

Acheter malin, décrypter 
les étiquettes, connaître les 
aliments à privilégier et les 
bonnes recettes : vous saurez 
tout grâce à ces séances de 

2 à 3 heures ludiques, conviviales et gourmandes 
(expériences gustatives au programme !).
F  01 86 95 82 88 ou belenos@belenos-nutrition.com

 Discuter, échanger  
Avec l’association Au bout du fil, 
vous bénéficiez d’appels de 
convivialité et échangez autour 
de vos passions, de l’actualité 
ou de votre quotidien. 
F 01 70 55 30 69

Bras dessus, bras dessous 

Vous appréhendez de vous déplacer seul(e) ? 
Les bénévoles de l’association Paris en 
Compagnie vous accompagnent gratuitement, 
à pied ou en transports en commun, pour 
une promenade, une sortie culturelle ou 
un rendez-vous.
F 01 85 74 75 76

 Surfers d’argent 
Vous avez envie de vous initier ou 
de vous perfectionner en 
informatique, Internet, réseaux 
sociaux, et mieux utiliser votre 
smartphone, ordinateur ou 

tablette ? Grâce à ces séances adaptées 
à votre niveau, vous allez enfin maîtriser 
tous ces sujets !
F 06 98 62 10 27 ou formation.tablette@delta7.org

 Une mémoire d’éléphant 

Au cours de séances d’ 1 à 2 heures animées 
par un professionnel qualifié, vous apprenez les 
techniques et stratégies à utiliser 
dans votre vie quotidienne pour renforcer 
votre mémoire ! 
80 % des participants arrivent à mieux 
se concentrer à l’issue de l’atelier.
F 06 48 09 92 49 ou elise@neosilver.fr

 Vacances à prix doux 

Partir en vacances à prix préférentiels 
(jusqu’à - 50 %) et avec une aide financière (sous 
conditions) : c’est ce que propose 
le programme « Seniors en Vacances », 
réservé aux 60 ans et plus. La RIVP s’associe 
avec l’Association nationale des chèques 
vacances (ANCV) pour vous faire bénéficier de 
ces séjours conviviaux propices aux échanges 
et aux rencontres.
F www.ancv.com/seniors-en-vacances 
ou 0 969 320 616 (numéro non surtaxé)

 Cohabitation solidaire  
 intergénérationnelle 

Profitez « d’Un toit en 
partage », dispositif qui met 
en relation seniors disposant 
d’une chambre libre et 
étudiants souhaitant se loger 
à Paris et faisant face 
à des difficultés pour trouver 
un logement.

Une relation « gagnant-gagnant » : 
un toit pour l’étudiant en échange de 150€.

pour les 1er, 2e, 3e, 4e, 8e, 9e, 10e, 11e, 12e, 
16e, 17e, 18e, 19e, 20e arrondissements
T Tél. : 01 42 27 06 20
T www.leparisolidaire.fr
T untoitenpartage@leparisolidaire.fr

pour les 5e, 6e, 7e, 13e, 14e, 
15e arrondissements
T Tél. : 07 84 44 27 41
T www.ensemble2generations.fr

Vous êtes locataire de votre logement depuis + de 20 ans ?
Profitez de notre offre pour réaliser des travaux d’embellissement 
à moindres frais ! A votre demande, la RIVP peut faire intervenir 
une entreprise sous marché, de qualité.
Peinture d’une ou plusieurs pièces, réfection des faïences murales, réfection 
des sols, vitrification des parquets… autant de travaux possibles pour embellir 
votre logement. Ne vous en privez pas !

Toutes les informations sont disponibles 
dans la fiche pratique dédiée accessible 
dans la loge de votre gardien, 
sur votre espace locataire 
ou sur seniors.rivp.fr

Pour en profiter, il faut :
a Être locataire de la RIVP et disposer d’un bail depuis plus de 20 ans
a Être à jour de vos loyers
a Ne pas faire l’objet d’une procédure contentieuse

Vous êtes intéressé ?  
Il vous suffit de remplir le formulaire dédié disponible 
auprès de votre agence de proximité.

Infos locataires

Coup de neuf !
Vous êtes intéressé ? 

Pour en bénéficier, il vous suffit de retourner 
le formulaire de demande de travaux à votre agence 
accompagné de votre dernier avis d’imposition.

Différentes étapes 
1/  Vérification de l’éligibilité de votre demande par la RIVP.
2/  Réalisation du diagnostic amiante et plomb pour vérifier la faisabilité 

des travaux.
3/  Rendez-vous entre l’entreprise et vous pour établir un contrat précisant 

les prestations à réaliser, les dates et délais de l’intervention ainsi que 
les modalités pratiques (notamment le déplacement de votre mobilier). 

4/  Commande réalisée par la RIVP auprès du prestataire.
5/  Réalisation des travaux par l’entreprise.

Travaux finis ! 
La réception des travaux se fait conjointement par la RIVP, 
l’entreprise et le locataire. Un quitus est signé à cette occasion.
Vous n’avez plus qu’à profiter de votre logement rafraîchi !

En prévision de la réalisation et pour préparer ces travaux, 
voici quelques conseils pratiques :

Rendez-vous avec l’entreprise pour établir le contrat 
Profitez de ce moment pour bien vous mettre d’accord sur les modalités 
de réalisation (calendrier, impacts, déménagement du mobilier,...) 
et tout ce qui concerne les travaux (coloris...).

État des lieux 
Prenez des photos des pièces concernées par les travaux ainsi que 
les meubles qui seront déménagés (si leur déplacement n’est pas réalisé 
par vous-même) à la fois avant et après les travaux.

Délai indicatif de réalisation 
À titre indicatif, le délai moyen pour la réfection complète d’une pièce 
est de 5 jours.

Si besoin 
En cas de difficulté avec l’entreprise, vous pouvez contacter votre 
Responsable Technique de Secteur (RTS) via le Service Relation Locataire 
(SRL) : 01 56 61 11 11.
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modalités de commande
et de réception

la rivp est toujours à vos côtés

Vous êtes locataire de votre logement 
depuis + de 20 ans ?

profitez-en !

coup de neuf


